
Parmi les 30 agents du CCAS, on retrouve 22 auxiliaires de vies, 2 gardiens de la résidence autonomie  
« La Fontaine » ainsi que 5 agents administratifs (directeur, chargée de mission seniors, encadrante SAAD, 
animatrice seniors, agent d’accueil). Depuis le 2 janvier 2025, le CCAS peut aussi compter sur une nouvelle 
travailleuse sociale, Julie TALBAUT, conseillère en économie sociale et familiale. 

L E S  M I S S I O N S  D U  C C A S 

Le CCAS a pour mission de mettre en œuvre des actions sociales au bénéfice des habitants de la commune.  

Ses domaines d’actions sont variés : 

Pour les séniors, le CCAS gère le service d'aide à domicile, la résidence autonomie (53 appartements) et le 
transport par minibus. Il propose aussi un programme riche d’animations séniors toute l’année.

Le CCAS s'occupe également de l'accompagnement social, notamment pour l’accès ou le maintien au 
logement et le soutien à la constitution des dossiers d’aides légales et facultatives (domiciliation, habitat 
dégradé, regroupement familial, aide sociale, APA, PCH, MDPH, téléassistance, etc.).  

Depuis 2020, le CCAS a encore diversifié ses actions :   

1. LES CHÈQUES SENIORS • DEPUIS 2020 

Dès le lancement de l’opération chèques séniors en 2020 
par la Ville, le CCAS en a assuré la distribution avec près de 
15 000 chèques au bénéfice des séniors bois-guillaumais. 
L’opération chèques séniors, qui permet à tous les habitants 
de 70 ans et plus de bénéficier de 20€ (2 chèques de 10€) à 
dépenser chez les commerçants partenaires, rencontre donc 
un franc succès et sera reconduite cette année encore.

• L E  C C A S  •

La solidarité au cœur de l'action municipale

La ville de Bois-Guillaume et son Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) portent 
ensemble une ambition forte en matière 
d’action sociale et de solidarité. Le CCAS 
agit au quotidien dans les domaines de 
la prévention et de la solidarité à Bois-
Guillaume, en lien avec les associations 
ainsi que les institutions publiques et 
privées. Il développe et met en place des 
actions et des activités dans l’objectif 
d’améliorer le quotidien des habitants. 
Composé de 30 agents, le CCAS est présidé 
par le Maire, Théo Pérez, entouré de son 
vice-président Jérôme Robert et d’un 
conseil d’administration constitué d’élu(e)s 
municipaux et d’habitants qualifiés dans le 
secteur de l’action sociale.  



2.   LE PASS’ACTIVITÉS – DEPUIS 2021 

Chaque année, en moyenne, 528 enfants de la 
commune reçoivent leur Pass’ Activités. 
Lancée il y a 4 ans, cette initiative permet aux jeunes 
Bois-Guillaumais d’accéder aux activités proposées 
par les associations de la ville. Ce pass’ ouvre droit 
à une participation de la commune pouvant aller de 
20 à 140 € (selon les revenus du ou des parent(s)) 
pour chaque Bois-Guillaumais de 6 à 14 ans et pour 
chaque jeune porteur de handicap jusqu’à 21 ans. 
Remis sous forme de chèques, ils sont destinés à être 
dépénsés dans une ou plusieurs association(s) de la 
ville. 
C’est à la fois une manière d’aider les familles, en 
favorisant l’accès aux activités pour les enfants, mais 
aussi les associations en facilitant l’adhésion.  
Depuis le lancement de l’opération, 3 657 chèques 
(de montants différents) ont déjà été distribués, 
pour un total de 113 560 euros. Cette somme revient 
directement aux associations Bois-Guillaumaises.  

3.   DISTRIBUTION ALIMENTAIRE 
Moyennant 1,50 € par personne, le CCAS, via son 
réseau de bénévoles sans qui rien ne serait possible, 
distribue des colis alimentaires (lait, viennoiseries, 
viande et/ou poisson, légumes, fruits, laitages…) 
à une soixantaine de foyers chaque semaine, soit 
plus de 150 personnes. Cette distribution, qui permet 
d'aider les familles bois-guillaumaises en situation 
de précarité alimentaire, a lieu tous les jeudis après-
midi. 

En 2024, la distribution alimentaire a changé de 
local, elle s’opère désormais dans la salle Schuman 
en face de l’école des Bocquets. En complément 
de cette distribution, le CCAS propose de plus en 
plus d’ateliers (coiffure, insertion emploi, cuisine, 
démarches administratives…) qui se mettent en 
place progressivement depuis la fin de l'année 2024 
pour accompagner les personnes bénéficiaires.  

4.   L’AIDE À DOMICILE
Accompagner le "bien vieillir", c'est la mission du 
service d'aide à domicile proposé par le CCAS. 
L’aide à domicile contribue au maintien des 
personnes âgées ou en situation de handicap, pour 
l’accomplissement des tâches essentielles de la vie 
quotidienne (entretien courant du logement et du 
linge, accompagnement et réalisation des courses, 
aide à l’hygiène corporelle, au lever, au coucher, aux 
transferts, aux repas, etc.). 
Le service peut compter sur une vingtaine 
d’auxiliaires de vie à domicile, pour plus de 16 agents 
en équivalent temps plein, qui accompagnent 
actuellement 89 bénéficiaires.  

Parmi les innovations récentes du service d’aide à 
domicile, on peut citer :  
••  La sécurisation de l’emploi et du temps de travail ;
••  L’achat de deux véhicules électriques pour faciliter 
l’emploi de personnes sans permis ou sans moyen 
de locomotion (financées à 80% par le Département 
de la Seine-Maritime) ;
••  Des formations internes régulières : formations par 
les pairs sur des gestes techniques (pose de bas, 
utilisation d’un lève-personne, toilette au lit, etc.) et 
thématiques via notamment le théâtre-forum ;
••  Mise en place de binômes d’intervenants auprès 
des personnes les plus fragiles ;
••  Des réunions bimensuelles avec un psychologue.

Ainsi, les auxiliaires de vie peuvent bénéficier de 
meilleures conditions pour mener à bien leurs 
missions et améliorer le quotidien des personnes 
âgées dépendantes et des personnes en situation 
de handicap. 
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CAFÉ INTERGÉNÉRATIONNEL :  
L’ADAPTATION AU NUMÉRIQUE 
AU FIL DES GÉNÉRATIONS  

L’AEI, Association pour les Échanges 
Intergénérationnels organise, en 
collaboration avec le CMJ et le 
CCAS, un café intergénérationnel 
le 26 avril prochain à 10h, à l'espace 
Guillaume le Conquérant.  

Ce sera l’occasion pour les participants de toutes 
les générations de partager un temps de dialogue 
et d’échanges avec une thématique centrale, tout 
en profitant d'une boisson conviviale autour d’une 
table.  

Le thème choisi pour ce premier café intergénéra-
tionnel est : « L’adaptation au numérique au fil des 
générations ».  

Vous êtes invités à venir partager cette aventure 
inclusive aux côtés des jeunes du CMJ. Exposé, 
débats, rapports des tables … cette matinée promet 
une belle expérience à vivre pour chacun, quel que 
soit son âge ! 

Sur inscriptions : aei.boisguillaume@gmail.com 

COUP DE POUCE AUX VOYAGES SCOLAIRES

Le saviez-vous ? Le Centre communal d'action 
sociale de Bois-Guillaume peut, sous conditions, 
participer au financement des voyages scolaires 
(participation forfaitaire à hauteur de 7 € par jour).

N’hésitez pas à le solliciter au 02 35 12 24 77 ou 
à : ccas@ville-bois-guillaume.fr 

CCAS CONNECTÉ !

Le CCAS a désormais ses propres comptes Facebook 
et Instagram. N’hésitez pas à suivre les aventures des 
séniors durant les nombreuses activités proposées : 

@CCAS de Bois-Guillaume 
@ccas_boisguillaume76230 

PROGRAMME 
SÉNIORS 2025 

En 2025, le programme d’animations et 
de sorties pour les séniors proposé par 

le CCAS est toujours aussi riche. 
À vos agendas !

MARDI 4 MARS • Mardi Gras  
avec animation musicale
15h-17h • Salle Boieldieu

Inscription par téléphone 
les 24 et 25 février 06 15 11 29 58  

MERCREDI 19 MARS • Jazz in Mars 
Après-midi intergénérationnelle  

Plus d'infos en p.4

JEUDI 3 AVRIL • Sortie Séniors 
“Un jubilé qui a du piquant !” 
Au programme : Visite du Château 
d’Etelan, à l’occasion du jubilé  
Déjeuner à l’Auberge de Norville  
Découverte de l’exploitation du P’tit 
Clos Normand à travers la fabrication 
d’une moutarde locale, suivie d’une 
présentation d’une apicultrice 
passionnée (Villequier) • Prix : 85€  

Inscriptions au CCAS avec pièce 
d'identité et justificatif de domicile,  
le jeudi 27 et vendredi 28 mars   

JEUDI 26 JUIN • Sortie du Maire 
“Paille et plumes”
Visite de la balaiterie, exposition de 
sculptures (Royville) puis déjeuner 
spectacle au Cabaret Le Puits Enchanté 
(Doudeville) • Tarif : 12€ 

Inscriptions : 18, 19 et 20/06 à l’espace 
Guillaume le Conquérant de 9h30/12h 

JEUDI 9 OCTOBRE • Sortie Séniors 
“Le meunier et l’escargot” : Visite du 
Moulin Amour (St-Ouen-de-Pontcheuil) 
puis de la Ferme des Escargots  
(St-Ouen-du-Tilleul) 

76€ • Inscriptions 02 et 03/10 au CCAS 

DIMANCHE 26 OCTOBRE • Repas du Maire 
12h-17h • Gymnase Apollo 

Tarif : 12€ • Inscriptions 14, 15 et 16/10 
à l’esp. Guillaume le Conquérant de 
9h30/12h 

EN DÉCEMBRE • Goûter de Noël 
14h-17h • Gratuit 

Pour vous inscrire aux animations et/
ou sorties, rendez-vous directement 
au CCAS ou par téléphone au :
06 15 11 29 58 

CONTACT CCAS
Le CCAS est ouvert du 

lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30 

Adresse : 82, rue de la République 
76230 Bois-Guillaume 

Tél : 02 35 12 24 77 
ccas@ville-bois-guillaume.fr 
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Depuis votre arrivée, 
quelles initiatives avez-

vous mises en place concernant 
le service d’aide à domicile ?

Beaucoup de communes choi-
sissent aujourd’hui de se désenga-
ger de leur service d’aide à domi-
cile et de déléguer ces missions au 
domaine privé, ce qui entraine des 
coûts plus élevés pour les bénéfi-
ciaires. À Bois-Guilaume, le coût est 
d’environ 25 € de l’heure sans prise 
en charge, contre 30 à 35 € dans 
le privé. En 2022, nous avons fait le 
choix de renforcer et revaloriser le 
statut des aides à domicile. C’est 
une protection pour nos agents 
qui font un travail difficile mais très 
précieux.

Quel est le rôle du CCAS 
vis-à-vis de la  Résidence 

Autonomie (ex RPA) ?

À Bois-Guillaume, nous avons la 
chance d’avoir une résidence pour 
personnes âgées, entièrement pu-
blique, gérée par le CCAS et offrant 
des prix très accessibles.

Depuis 2020, nous avons triplé le 
budget des travaux. Le bâtiment, 
qui date des années 70, en a be-
soin. Des investissements ont été 
réalisés pour améliorer le confort 
de la résidence, notamment l’ins-
tallation d’une salle d’activité phy-
sique.

Cette résidence est dynamique 
grâce aux nombreuses activités 
organisées quotidiennement par 
le CCAS, mais également par les 
résidents eux-mêmes. Nous avons 

recruté un second gardien, ce qui 
permet d’assurer une présence 
maximum.

Nous avons également intégré 
deux volontaires du service civique 
pour accompagner au mieux les 
résidents.

La résidence est proactive et ani-
mée, avec une attention particu-
lière pour éviter l’isolement, y com-
pris au moment des fêtes. Nous 
veillons à ce que personne ne se 
sente seul, c’est pourquoi, pour la 
troisième année consécutive, nous 
avons organisé un réveillon de 
Noël le 24 décembre. J’ai souhaité 
mettre cela en place et je l’anime 
moi-même pour éviter de solliciter 
l’administration à cette période. Le 
repas est offert par le CCAS et cha-
cun apporte une bouteille. Le Maire 
était également présent et nous 
avons tous passé un moment très 
agréable et convivial.

Quels sont les nouveaux 
dispositifs mis en place 

par le CCAS pour aider les fa-
milles ?

Depuis 2020, nous avons dévelop-
pé de nouveaux dispositifs comme 
le Pass' activités, une aide destinée 
à toutes les familles, ou encore les 
chèques-séniors, dont nous ve-
nons de lancer la 5ème opération, 
qui s’adresse aux Bois-Guillaumais

de plus de 70 ans et permet de 
soutenir les commerces de proxi-
mité. Nous avons également créé 
un poste d’assistante sociale pour 
renforcer l'orientation et l'accom-

pagnement des familles.

Enfin, nous gérons et suivons l'at-
tribution des logements sociaux 
du contingent municipal. Dans ce 
cadre, je me rends disponible pour 
répondre aux sollicitations des 
Bois-Guillaumais et les recevoir. J’ai 
exercé en tant qu’assistant social 
pendant 30 ans ce qui facilite les 
échanges.

Quelles actions spécifiques 
avez-vous mises en place, 

en ce qui concerne la distribu-
tion alimentaire ?

Le CCAS gère la distribution alimen-
taire qui existait déjà mais nous 
l’avons réorganisée pour qu’elle 
soit plus confortable, plus facile, 
et qu’elle s’accompagne d’autres 
actions. Ainsi, les personnes bénéfi-
ciaires de la distribution alimentaire 
peuvent désormais avoir accès à 
des prestations dans les domaines 
de la coiffure et de l’esthétique. 

Je regrettais que nos rencontres 
avec ces habitants se limitent à 
une simple distribution. C'est la rai-
son pour laquelle nous proposons 
également un réveillon le 23 dé-
cembre pour les bénéficiaires de la 
distribution alimentaire, ainsi qu'un 
goûter de Noël pour les enfants (1ère 
édition en 2024), durant lequel le 
Père Noël lui-même était présent ! 
Nous pouvons proposer encore 
bien d’autres activités et nous 
continuerons je l’espère, à étoffer 
cette offre en 2025.

INTERVIEW

J É R Ô M E  R O B E R T ,
adjoint en charge de l’action sociale et du logement et vice-
président du Centre Communal d'Action Sociale, vous présente 
son parcours et ses actions au sein du CCAS.




